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L'ALLIANCE DES MÈRES 

1 

fin du XlXe siècle a vu surgir sur toute l'étendue du 
globe un mouvement prodigieux en faveur de l'égalité 
des sexes. Avec raison, on a réclamé d'étendre le champ ' 
d'activité et la sphère d'influence du sexe féminin; avec 
raison aussi, les réformateurs ont cherché à cultiver 

l'in telligence et les facultés féminines par une éducation plus 
sérieuse, dépouillée des préjugés et des frivolités du passé. Dans les 
incertitudes et les emportements de ces luttes nouvelles, certains fémi- . 
nistes et leurs adversaires se sont laissés égarer les uns et les autres 
par des exagérations regrettables. Des femmes ont voulu la guerre des 
sexes; elles ont sinon prêché, du moins souhaité un affranchissement 
brutal et absolu de toute sujétion et de toute influence masculines; 
elles ont rêvé je ne sais quelle inversion anormale de la nature, oùle 
sexe féminin, indépendant et libre, eût pu se passer de toute coopé­
ration masculine. Aussit6t les hommes ont riposté, versant dans le 
travers opposé; pour eux, le maintien pur et simple de l'ordre de 
choses établi est seul désirable, et l'activité du sexe féminin se doit 
réduire tout entière à la préoccupation des travaux du ménage. Ce­
pendant, les uns et les autres ont tort, car la solution du problème 
est une solution de juste milieu. C'est une grave erreur, en effet, de 
vouloir mettre en opposition les intérêts .de la femme et ceux de 
l'homme, ou même de chercher à les séparer. Loin d'être disparates et 
opposés, ces .intérêts, sous une apparence de distinction, sont con­
formes et étroitement liés. Sans doute, chaque 'être humain, femme 
ou homme, doit-il être regardé comme une « entité », ayant sa valeur 
propre et sa dignité entière. La femme qui est, au même titre que 
l'homme, un être humain, conscient et libre, possède, elle aussi, les 
attributs de la personnalité. L'être humain, toutefois, n'est pas seule­
ment une individualité isolée; il est encore et surtout un être socia­
ble. Or, l'ordre naturel et social se fO.Q.de sur le couple harmonique, 
sur l'union des sexes qui a pour fin l'œuvre la plus noble: la trans­
mission de la vie. Et c'est ainsi que la famille monogamique peut par­
venir à · réaliser sur la terre l'idéal le plus élevé des intérêts et des 
affections; dans l'empire des cœurs, cette famille apparaît comme la 
sainte trinité humaine, par la solidarité de la femme et de l'homme 
pour l'enfant. Dès lors, semble-t-il absurde de tendre à ~éparer les 
intérêts des deux fractions de l'humanité, au lieu de travailler à les 
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rapprocher pour les confondre dans le bien général. L'erreur a une 
cause initiale, qui subsiste et s'est perpétuée dans la suite des siècles. 
Les préjugés de l'homme l'ont décidé à élever chaque sexe pour lui­
même et par lui-même, tandis que les deux sexes,- ayant dans la ,'ie 
un but et un idéal communs, devraient être rapprochés dès l'enfance 
et élevés ensemble, l'un pour l'autre et l'un par l'aulre, réalisant 
ainsi la divine pensée de l'Ecriture: « L'homme n'est point sans la 
femme, ni la femme sans l'homme; car comme la femme est par 
l'homme, aussi l'homme est par lafemme ... ) (ICorinlhiens, XI, Il, 12). 

L'éducation à donner aux jeunes filles doit être appropriée et 
rendue adéquate aux buts divers que les conditions sociales et les 
circonstances de la vie peuvent assigner à toute femme. Pour les 
éducateurs, la femme devrait toujours être envisagée sous ces trois 
aspects: elle est être humain, sœur et compagne de l'homme; parmi 
le peuple, elle est aussi un artisan, une ouvrière; enfin, dans la ma­
jorité des cas du moins, elle est appelée à se marier, à devenir épouse 
et mère. Tous les ,programmes d'éducation féminine devraient consé· 
quemment être conçus en s'inspirant de ce tryptlque. 

II 

Tout d'abord, les fillettes et les filles ont à recevoir une instruction 
générale, qui ne diffère en rien de celle des garç~ms. La femme, 
membre de l'humanité, a le droit d'être initiée aux connaissances 
sciantifiques qui la meltent à même de remplir ses devoirs et ses obli­
gations humaines. Pourquoi, alors, créer de vaines et d'arbitraires dis­
tinctions entre l'instruction à distribuer aux garçons et celle réservée 
si parcimonieusement aux filles? A la femme aussi, l'axiome de Té­
rence doit pouvoir s'appliquer: rien de ce qui touche l'humanité ne 
peut, en raison de préjugés suranné8, lui demeurer étranger. Mais, à 
côté de l'instruction générale, il y aura lieu de créer une éducation 
féminine spéciale ayant un double objectif: l'apprentissage profes­
sionnel en vue du gagne-pain, et puis l'apprentissage ménager en vue 
de la famille. Il s'agit donc d'exercer la dextérité de nos jeunes filles 
pour leur permettre d'entreprendre dans l'existence une carrière ho­
norable et rémunératrice, car des millions de femmes sont obligées 
de travailler pour vivre. Enfin, il faudra se préoccuper de pré­
parer sérieusement toutes les jeunes filles à leur mission familiale, 
puisque la majorité des femmes se -marient, et que toute femme, 
dans les diverses classes de la société, a les plus fortes probabilités 
de devenir épouse et mère. 

Ici, le problème féministe se concentre et se réduit à concilier ces 
deux principes: la reconnaissance de la liberté du travail pour toutes 
les lemmes avec l'accomplissement des devoirs domestiques imposés 
à la majeure partie d'entre elles. 

Il est certaine école &ociale, je le sais, qui demande, au nom des 
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intérêts du foyer, que l'on interdise à la femme le droit de travailler. 
Jolié morale que celle-là, qui, sous le fallacieux prétexte de ren­
voyer les femmes à la famille, les conduirait aU désordre, ne leur 
laissant que le pain bien amer et impur de la. débauche et de la prosti­
tution. Ne l'oublions pas, la vie sociale et la nature elle-même ont 
créé une stratification d'intérêts, de besoins et de fonctions. Avant 
de pouvoir songer même à devenir épouse et mere, la femme est 
tout d'abord être humain, individualité propre. Comme tout être 
physique, elle subit le besoin de conservation, de tous les besoins le 
premier et le plus impérieux. L'intérêt social exige que la femme 
soit mise en état de subvenir elle-même à ses besoins d'entretien en 
se procurant par le travail les ressources nécessaires à la yie. Et 
vraiment, il est triste pour l'intelligence humaine d'en être réduit à 
constater qu'au seuil du xxê siècle des hommes en ~oient encore à 
contester Un principe d'une aussi élémentaire justice. 

Le travail des femmes, loin d'être incompatible avec les intérêts 
domestiques, se concilie avec eux, car il est pour la femme une 
source de dignité, et pour tous les foyers un élément de force 
morale et une puissante garantie de sécurité. D'ailleurs, des causes 
multiples, facteurs d'une inévitable évolution sociale, ont imposé 
aux femmes la futaIe nécessité du travail. L'industrialisme, avec ses 
forces motrices, ses machines et ses capitaux, a absorbé et englouti 
les industries domestiques des temps passés. D'autre part, la garde 
et l'éducation des enfants ont cessé d'être dans les familles une . beso­
gne absorbantE;. En effet, l'extension des services d'enseignemént a 
diminué l'importance et le poids des responsabilités maternelles. 
Enfin, dans l'état actuel de notre société, des millions de femmes sont 
condamnées au éélibat et ne peuvent songer au mariage. La France 
Seule compte, à Pheure actuelle, 2.fl22.1iO filles célibataires majeures 
et 924.286 femmes mariées sans enfant, soit plus de trois millions et 
demi de femmes qui n'ont ni foyer à diriger, ni enfant à élever. 
Quant aux millions de .femmes, exclues de la vie conjugale et pr~vées 
à tout jamais de ce qu'on est convenU d'appeler « l'appui de 
l'homme », il faut bien leur reconnaître le droit de subvenir elles­
mêmes par le travail aux besoins de leur subsistance. Les faits 
sociaux sont plus puissants que tous les rêves idéalistes. La statis­
tique, avec son éloquence rigoureuse, nous montre que, chez les 
nations civilisées, la part de l'activité féminine dans la production 
représente, d'après les chiffres dressés par M. Louis Frank, Un tiers 
de la main-d'œuvre environ. Les principales nations d'Europe, les 
Etats-Unis et le Japon comprennent aujourd'hui, dans l'industrie, le 
commerce et les professions indépendantes et libérales, un ensem­
ble de 129.024.992 personnes productrices, dont 85.790.866 hommes 
et 43.234.126 femmes. En France, à côté de 11.612.072 hommes 
laborieux, il est 5.672.806 femmes, dont le travail rapporte annuel­
lement en traitements, gages et salaires, la somme de trois milliards 
cent vingt mil1ion~ de francs. En France, sur 100 patrons, il se ren-
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contre 23.8 femmes; sur 100 employés, 23 femmes; parmi ]00 ou­
vriers, 36,5 appartiennent au sexe féminin; sur 100 domestiques, 
65 sont des servantes. Donc, 5.672.806 femmes laborieuses, pour la 
France seule. Ce chiffre unique permet aisément d'apprécier ce 
qu'est devenu, dans notre organisation sociale actuelle, le vieil 
adage de la coutume de Bretagne : « Femme si doit garder l'hôtel, 
le feu et les enfants» (art. 313, coutume de Bretagne). 

Il convient de remarquer d'ailleurs que la grande masse des fem­
mes occupées aux divers travaux de l'industrie et du commerce, 
appartient au groupe des « femmes hors mariage», c'est-à-dire 
célibataires, veuves, séparées ou divorcées. J'ai été amené à cons­
tater que le nombre des femmes vivant en dehors du mariage corres­
pond à peu près à l'ensemble des artisans féminins. Ainsi, · par 
exemple, la France compte 5.607.234 femmes majeures, non sou­
mises aux liens du mariage ou affranchies de ces liens (1). D'un autre 
côté, 5.672.806 femmes demandent au travailleurs moyens d'exis­
tence. De la compr-raison de ces chiffres, la vérité éclate avec évi­
dence. Toute femme doit être r~ndue indépendante, apte à subvenir 
à ses besoins, ce qui n'empêchera pas d'initier toutes les jeunes filles 
aux principes et à la pratique de la science ménagère. A l'âge de 
l'école~ en effet, aucune ne peut prévoir si l'avenir lui réservera les 
charges du foyer, ou s'il lui imposera les devoirs du travail au 
dehors. 

III 

Jusqu'ici, par l'une des innombrables aberrations de l'inconscience 
et de l'aveuglement des hommes, on a négligé ou oublié de préparer 
les jeunes filles à l'occupation la plus répandue, celle de mère de 
famille. La plupart admettent que toute femme, non dépourvue 
d'intelligence, sait comme d'instinct exécuter facilement les ouvrages 
du « home» et qu'ainsi les travaux du ménage n'ont pas besoin 
d'être enseignés. Parler ainsi est commettre une grave erreur. Pour 
s'en convaincre, il suffit de pénétrer à l'improviste dans l'intimité de 
ménages d'ouvriers et même de bourgeois: presque partout se cons .. 
tatent le désordre et l'incurie. Tenir un ménage doit s'enseigner 
comme toute autre chose. Les esprits réfléchis savent, d'ailléurs, que 
rien ne peut s'apprendre sans efforts et sans méthode. Quant aux 
quelques personnes qui ont pu parvenir par elles-mêmes à une cer­
taine habileté dans la gestion de leur ménage, les premières, elles 

(1) Ces 5.607.234 femmes se répartissent ainsi: 

Célibataires majeures. . . . . • . . . . . . • . . . . . .. 2.622.170 
Veuves............................... . .. 2.060.778 
Mariées sans enfant..................... 924.286 

Ensemble. . . . .. . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . .. 5.607.234 
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reconnaîtront combien elles ont eu de perte de temps à subir et de 
difficultés à surmonter. 

La prosaïque question du ' pot-au-feu est d'une portée sociale 
considérable. S'il est vrai que la question sociale est avant tout une 
question d'estomac, il 'saute aux yeux que réclamer pour le travail­
leur un salaire normal et rémunérateur n'est que l'un des pôles 
magnétiques de la question. L'autre pôle opposé consiste dans la 
science et l'art d'utiliser le salaire. La difficulté pour l'homme <le 
gagner sa vie devrait trouver son contrepoids dans l'habileté de la 
femme à employer les ressources avec sagesse, méthode et économie. 
La société trouverait le plus grand avantage" en s'efforçant de 
réserver au sexe féminin tous ses services d'administration et d'in­
tendance, mais à la condition de les rétribuer. L'une des réformes 
les plus justes et les plus. utiles qu'il y aura lieu d'instaurer dans les 
mœurs et les lois, consistera dans le ( principe de la rémunération 
des services de la ménagère ». Nos statistiques officielles établissent 
partout, aujourd'hui, qu'un tiers du monde travailleur se compose de 
femmes. Or, ce chiffre devrait être plus que doublé. Les hommes ne ' 
commettent-ils pas une flagrante· injustice envers le sexe féminin, en 
considérant comme (( inoccupées» les millions de femmes absorbées 
par les travaux domestiques? Le soin du ménage et l'éducation des 
enfants sont des fonctions indispensables de l'ordre social, qui 
réclament un labeur sérieux et des efforts attentifs, continus. Toute 
peine mérite salaire. Alors que nos servantes touchent un gage 
rémunérateur, au contraire, l'épouse, la ménagère, qui soigne 
l'homme, entretient son foyer, crée. allaite et élève ses enfants, ne 
reçoit aucune rétribution en échange de tous ces services inappré­
ciables. La solution con~isterait à fonder l'union conjugale, au point 
de vue des intérêts matériels, sur les mêmes bases que nos sociétés 
commerciales et à établir une liquidation périodique de l'excédent 
disponible des ressources'. Cet excédent, les époux se le par·tageraient 
soit en parts égales, soit en quotes-parts dont les conventions matri­
moniales fixeraient le quantum re~pectif. 

La science domestique ne mérite aucunement de subir le décri 
des femmes. Loin d'être la négation de la science, elle constitue une 
merveilleuse synthèse d'un caractère à la fois scientifique et émi­
nemment utilitaire et pratique. Son enseignement offrira aux jeunes 
filles de toutes conditions d'immédiats avantages fort appréciables: 
la fille pauvre deviendra capable d'améliorer son intérieur; la fille 
du riche sera en état de conduire le ménage, de ,mieux régler son 
train de maison, d'assurer la direction du home par un contrôle 
intelligent des domestiques. L'instruction ménagère doit iriitier la 
jeune fille à ses futurs devoirs et la préparer à l'administration et à 
la direction de la famille; elle doit être le complément nécessaire de 
la culture générale de toute femme. L'hygiène sous toutes ses 
formes, l'hygiène de l'enfance, la science de l'alimentation et la 
pratique de l'art culinaire, au même titre que les ouvrages . à l'ai-



-iO-

guill~, formeront les branches les plus importantes de cet ensei .. 
gnement. 

Déjà, en maintes contrées, de notables progrès ont été accomplis 
dans la 'Voie que j'indique. En Angleterre, dès 1873, fut installée à 
Londres la première« École normale nationale de cuisine» à l'usage 
des jeunes filles. Puis, les travaux du ménage firent l'objet d'un 
enseignement méthodique dans les diverses écoles publiques. A pré­
sent, des classes de cuisine sont annexées à 5.109·ècoles anglaises et 
ont donné renseignement régulier, l'an dernier, à 263.083 élèves. En 
Suisse, sons l'empire de l'arrêté fédéral du 20 décembre 1895, la. 
Confédération alloue des subsides à 226 établissements d'enseigne­
ment professionnel et d'économie domestique. La Belgique possède 
275 écoles et classes ménagères, dont l'entretien coû.te annuellement 
plus de 400.000 francs: le budget belge de 1901 prévoit comme sub­
vention à l'enseignement ménager, une somme de 182.000 francs. En 
Suède, l'enseignement de la cuisine et des soins à donner ft un mé­
nage est très sérieusement organisé non seulement à Stockholm et 
dans les villes de provincé, maiH même dans les campagnes les plus 
écartées. Au delà de l'Atlantique, 150 cités de l'Union sur 601 ont 
décrété obligatoires pour les filles les travaux de cOllture et de cui­
sine. Il est assez piquant de constater que ·la création de cours ména.~ 
gers date du jour où, en Angleterre, en Écosse, en Suède et aux 
États-Unis, les femmes conquirent le droit d'intervenir directement 
dans l'administration des écoles publiques. A un autre point de vue, 
l'organisation de ces cours nouveaux ne souleva, en ces pays, aucune 
opposition inconsidérée de la part du corps enseignant. En soup­
çonne·t-on la raison? C'est que précisément l'Angleterre, l'Ecosse, Iii 
Suède et les Etats-Unis sont les quatre nations qui comptent une 
majorité de femmes parmi le personnel enseignant primaire. 

IV 

Quand, au nom du féminisme, nous demandons que la maSse des 
jeunes filles reçoive une éducation appropriée à la mission familiale 
que la majorité d'entre elles devra remplir un jour, nous ne ·voulons 
aucunement ravaler la. femme au rôle lamentable d'une vulgaire 
ménagère ou d'une humble servante, condamnée de par la loi à une 
perpétuelle obéissaT.lce. Au contraire, nous entendons l'elever la 
dignité de l'épouse, accrottre l'importance des travaux ménagers, 
rehausser les fonctions maternelles, de telle sorte que, dans la 
société fondée sur la monogamie, la mere de famille soit par excel­
lence la vraie citoyenne, investie de pouvoirs raisonnables, d'une 
autorité réelle et de l'exercice de tous les droits du citoyen. 

Il n'est point vrai que la participation des femmes aux affaires 
publiques soit de nature à briser l'unité de la famille et le calme du 
foyer. Il sera bien moins indécent pour une femme de s'intéresser à 
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des affaires sérieuses, et de déposer même un bulletin de vote dans 
une urne tous les quatre ans, que de paraître au bal dans certaines 
toilettes calculées à dessein pour attirer les regards masculins. Les 
femmes ont besoin de pouvoir s'élever au-dessus des mesquineries 
de la vie journalière. Elles comprendront, un jour prochain, qu'une 
vie consumée dans la vanité de la mode et des bavardages mondains 
est une existence misérable, indigne d'un être libre et sensé. Les 
femmes devront elles-mêmes travailler à élever le niveau de leur 
sexe; elles auront fatalement à s'occuper des affaires publiques et de 
l'élaboration des lois. Leurs revendications n'inspireront de respect 
que le jour où le sexe féminin aura conquis une véritable force, avec 
laquelle l'homme se verra contraint de compter. La politique, d'ail­
leurs, est l'art de chercher ce qui est utile à la collectivité et de le 
faire prévaloir. A Ath~mes) au dire de Périclès, celui qui refusait de 
se préoccuper des affaires publiques était regardé non comme un 
citoyen paisible, mais comme un citoyen inutile. Une telle définition 
dans une république s'applique aussi bien à un sexe qu'à l'autre. 
Confiner les femmes en dehors de la politique, c'est vouloir lesréduire 
à ne demeurer que des membres inutiles de la société. Qui dit 
« membres inutiles», dit presque « membres nuisibles ». L'affran­
chissement politique des femm.es changera la face des choses, dans 
le monde. Seule, la coopération àes femmes, dans l'ordre politique, 
permettra de détruire et d'extirper l'alcool, la débauche et la guerre, 
ces trois fléaux qui ruinent la famille et l'Etat. 

v 

Il est d'intérêt social de préparer la femme à sa royauté domes­
tique. Il l'y faut préparer à l'école de la liberté} car il n'est point de 
royauté dans l'esclavage. 

Depuis l'~cole maternelle jusqu'aux cours des degrés supérieurs, 
l'effort commun et continu tendra à initier bambines et jeunes filles 

, aux secrets de leur future mission. Les moindres communes auront 
leur classe de ménage comme annexe ou complément de récole 
publique; dans les villes et les centres industriels où l'impéritie d'une 
foule de femmes est trop souvent la source ou une cause d'extension 
de ·misère, les classes mpnagères répandront à profusion la manne 
bienfaisante de leur instruction nourricière. Nos institutrices, expertes 
désormais dans l'art et la science domestiques, disciplineront nos 
filles, en les habituant dès l'enfance à· l'exécution méthodique des 
multiples détails des travaux du foyer. Peuà peu, par les femmes se 
propageront les applications pratiques de la science à la vie usuelle. 
La santé publique s'améliorera; l'enfance sera davantage:protégée et 
mieux élevée; l'homme trouvera, dans un logement salubre et aéré, 
un confort raisonnable et un bien-être mérité; l'alimentation popu­
laire, préparée avec soin et économie, d'après des principes sani-
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taires et suivant une méthode rigoureusement étudiée, sera saine, 
substantielle, variée et agréable. 

L'école publique ne répondra à son idéale destination et n'attein­
dra son but social que le jour où elle deviendra vraiment, pour toutes 
les filles, le laboratoire d'études, le premier atelier d'apprentissage 
et le reflet du foyer. La science, le travail manuel, l'hygiène, la vie 
domestique, s'y combineront dans un cadre harmonieux. 

La science ménagère constituera un instrument de bien être, un 
outil d'hygiène, un agent de concorde et de moralité. Nulle réforme 
éducative ne pr'ésente une importance aussi grande, car l'avenir de 
la plupart des jeunes filles yest attaché et le salut de la famille en 
dépend. 

Mais il ne suffira pas de · rattacher l'inslruction ménagère aux 
connaissances générales de l'enseignement des filles; il Y aura lieu 
de fonder encore une série d'écoles ménagères spéciales, les unes à 
l'usage des jeunes filles de la bourgeoisie des villes, d'autres aH pro­
fit des jeunes ouvrières de fabriques, d'autres en faveur des jeunes 

, filles de la campagne. De même, nous aurons à fonder des écoles de 
laiterie, des écoles d'hortieulture, des écoles spéciales de cuisine, des 
cours ménagers du soir, des écoles professionnelles d'infirmières, 
des facultés de science domestique et des écoles professionnelles de 
servantes. Je ne puis entrer ici dans les détails d'organisation de ces 
différents genres d'écoles. J'en ai étudié le fonctionnement dans la 
plupart des pays. J'en expliquerai un jour le mécanisme particulier. 
Ce qui s'est accompli ailleurs doit pouvoir être réalisé en France, 
avec de plus grandes chances de réussite encore. 

L'œuvre domesti.que et familiale serait incomplète, si elle se bor­
nait à préparer les jeunes filles à l'exécution des détails matériels de la 
pratique ménagère. La question est plus élevée encore; elle offre 
même un certain caractère de sainteté. Dans l'ordre moral et éduca­
tif, nous aurons à détruire le préjugé sexuel; nous aurons à regarder 
en face la vérit~, qui seule peut rendre libres; nous aurons à élever 
les jeunes filles pour le mariage et la maternité à l'école de la science 
et de la pureté. Mieux instruites, nos filles seront plus capables de 
résister aux entraînements de caprices dangereux, el se verront 
moins exposées à succomber aux artifices de la séduction et aux 
pièges du vice. Avant d'abandonner leur fortune à un prétendant, de 
lui sacrifier leur liberté et leur indépendance, de livrer leur corps, 
source des générations prochaines, nos jeunes filles connaîtront la 

_ portée et l'importance de l'acte le plus solennel et le plus grave 
qu'elles accompliront jamais. Et nous aurons fait de la science, la gar­
dienne la plus vigilante et la sauvegarde la meilleure de l'innocence. 

VI 

Il exisle donc un féminisme domestique ou familial dont les intérêts 
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- les plus respectables peut-être, - méritent d'être soigneusement 
étudiés et défendus. A l'étranger, dans les pays anglo-saxons et ger­
maniques, il s'est fondé de nombreuses associations destinées à 
défendre les intérêts spéciaux de la femme au foyer, à protéger les 
servantes et les employées domestiques, à améliorer la condition de la 
ménagère et celle du « home ». En Angleterre, la société amicale des 
jeunes filles (Girls' Friendly Society), placée sous le patronage 9.e la 
feue Reine, s'occupe de la protection des jeunes servantes; elle groupe 
l'impbsant effectif de 240.243 membres. En Suisse, la « Société d'utilité 
publique des femmes », instituée depuis 1888, tend à instruire les 
ménagères et à améliorer leur sort. Plus de 4.000 femmes, réparties 
en 50 sections, travaillent à vulgariser les principes de la science 
ménagère. De même, Vienne et Berlin ont leurs importantes associa­
tions de femmes de ménage. Dans le Grand-Duché de Bade, l'Asso­
ciation des Femmes, fondée en 1859, sous le patronage de la grande­
duchesse Louise, groupe aujourd'hui l'énorme effectif de 38.727 fem­
mes généreuses réparties entre 263 sections locales. Aux Etats-Unis, la 
Fédération des Clubs féminins comprend 2.110clubset 132.023dames. 
L'activité de ces clubs s'exerce dans les domaines les plus différents; 
la plupart, cependant, s'occupent de préférence d'éducation et d'éco­
nomie domestique. L'Union Américaine possède, depuis Hs93; une 
organisation féminine des plus utiles et des plus prospères. Je veux 
parler de l' « Association nationale d'économie domestique» (Natio­
nal Household E conomicA ssociation ), fondéeàChicago, le 13mars1893. 
Ce groupement n'a pas tardé à conquérir la faveur publique, et plus 
de 20.000 dames américaines sont aujourd'hui mêlées très acti,vement 
aux progrès de cette œuvre d'intérêt public. En France, en Belgique, 
ainsi que chez les autres peuples catholiques et latins, rien n'a été 
fait dans cet ordre d'idées, bien qu'on y affirme sur tous les tons que 
l'unique place de la femme soit au foyer domestique. Le moment 
nous parait venu de nous inspirer de l'exemple et de l'expérience 
des autres nations, non pas pour les imiter, mais pour faire plus et 
mieux qu'elles. 

VII 

l' « Alliance des Mères » dont nous voudrions poursuivre la consti­
tution, aurait pour ohjet d'améliorer à tous égards la condition de la 
femme au sein de la famille. Son programme serait à la fois d'ordre 
économique et civil, d'ordre éducatif et social, voire même d'ordre 
politique, au sens le plus élevé du mot. Nous aurons à poursuivre la . 
réforme des lois du mariage, afin de faire à l'épouse la condition la 
plus heureuse et la plus enviable dans l'union conjugale; nous aurons 
aussi à transformer l'autorité paternelle en une «( garde parentale », 
qui reconnaisse les droits de la mère, et sauvegarde mieux les intérêts 
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moraux et matériels de l'enfance. Mais nous aurons surtout à modifier 
de fond en comble l'éducation de nos filles, afin qu'elles cessent d'être 
ce que, pour le malheur de l'humanité, elles sont aujourd'hui. Sans 
doute, l'œuvre à poursuivre est immense, presque indéfinissable, 
pour ne pas dire infinie. La lourdeur et l'étendue de la tàche ne doit 
pas cependant nous rebuter. Le tout sera d'agir avec méthode et 
prudence. Comme c'est par la femme que les applications pratiques 
de la science doivent pénétrer au te home », il nous faudra non seule­
ment songer à élever le niveau intellectuel du sexe féminin~ mais 
initier les femmes et les jeunes fille~ à la connaissance pratique des 
données de la science. Pour y parvenir, nous organiserons et créerons 
une « Bibliothèque populaire des Mères », qui comprendra quelques 
volumes essentiels de vulgarisation choisie, écrits par une élite à 
l'usage des Mères, sur des sujets tels que l'Hygiène générale, l'Hy­
giène de l'Enfance, l'Economie domestique, la Comptabilité ména­
gère, la Cuisine rationnelle, la Science de l'Education, les Eléments 
de droit usuel, etc. De plus, nous répandrons des résumés de ces 
petits livres sous forme de brochures populaires. En Suisse, par 
exemple, la « Société d'utilité publique des :Femmes " a déjà propagé 
à des centaines de mille exemplaires de petits traités de cu·isine, qui 
se vendent dix centimes. Le gouvernement fédéral a jugé utile 
d'encourager semblable initiative, en accordant la franchise postale 
pour la transmission de ces manuels. 

D'un autre côté, l' «( Alliance des Mères» ·s'efforcera de constituer 
en France certaines œuvres-types, pouvant servir de modèle. Je 
citerai un seul exemple. Mme Legraiu, la distinguée présidente de 
l'Union française des Femmes pour la Tempérance, a reçu du Baron 
Adolphe de Rothschild un legs de 250.000 francs pour son œuvre 
anti-alcoolique. Au moyen du revenu de ce legs, Mme Legrain se 
propose de créer à Paris un restaurant-type de tempérance, qui sera 
placé sous le patronage de l'Alliance des Mères. Il en serait ainsi 
p-our une foule d'autres œuvres. 

En résumé, un problème nouveau se pose. Frédéric Passy, de l'Ins­
titut, en entrevoyait toute l'importance, quand, dans une étude assez 
récente sur « la Philosophie de la Cuisine », il concluait ainsi: 

« L'économie domestique est le fondement de l'économie politique ... 
Un bon arbitrage culinaire est l'un des facteurs essentiels de ]a paix 
du ménage ... Même au point d.e vue du beau langage, de la. science, 
de l'art el de tout le développementinteUectuel et moral de la nation, 
celui qui réussirait à déraciner de nos esprits et de nos habitudes 
toutes les erreurs du régime auxquelles nons nons abandonnons 
enco.re, celui qui parviendrait à enseigner aux institutrices, aux 
mères, aux jeunes fi·lles l'art de manger et de faire manger, celui-là, 
je le répète, aurait fait à l'humanité autant de bien que le.s Na..poléon 
et les Bismarck lui ont fait de mal. » (Joumal des Ecooomistes. La 
Sd'ellce- de la Cuisine, 15 octobre 1899.) 
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Nos prétentions sont assurément plus vastes encore. Nous voulons 
faire plus qu'apprendre auxjeunes filles l'art de faire manger. L' « Al­
liance des Mères» vaincra la guerre, ladébauche et l'alcool; elle détruira 
l'œuvre conquérante et guerrière des Napoléon et des Bismarck, en 
faisant prévaloir dans le monde une politique rénovatrice de paix et 
de tempérance; elle travaillera à purifier l'air, l'eau et le pain, ces 
éléments conservateurs de l'être, et à purifier aussi l'amour, source 
de la. vie. Peut-être parviendra-t-elle. ainsi, grâce à. tous les dévoue­
ments féminins, à relever le niveau moral des hommes età régénérer 
l'humanité. 
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